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Chevauchées épiscopales
dans la partie alsacienne du

diocèse de Baie au XVIII® siècle

Claude Muller

Dans la quiétude de la salle de lecture des Archives de l'ancien
Evêché de Bâle à Porrentruy, seul est audible le bruit du froissement
des papiers. Pour autant, l'imagination du lecteur est stimulée par
moult documents évoquant le piaffement des chevaux. Toutefois, au-
delà des chevauchées, se profile le chevauchement des frontières et ses

conséquences.

Au XVIIP siècle, le diocèse de Bâle' présente une curieuse configura-
tion territoriale. Certes il englobe une partie de l'actuelle Suisse septen-
trionale, comme on peut s'y attendre. Mais surtout sa plus grande étendue
coïncide avec la Haute-Alsace, une entité non pas helvète, mais française
Le paradoxe suit : la plus grande ville de ce diocèse - dont est exclue la
ville de Mulhouse^ - occupe une situation totalement excentrée par rap-
port à Porrentruy, à plus d'une centaine de kilomètres de la capitale épis-
copale. Colmari, puisque c'est d'elle qu'il s'agit, est de plus le siège du
Conseil souverain d'Alsace"*, organisme qui impose le droit et la loi du roi
dans cette partie du pays.

Le diocèse de Bâle, à cheval sur trois Etats (la principauté épiscopale,
la Suisse et la France), ne constitue pas en soi une originalité dans

ce secteur rhénan". Le diocèse de Strasbourg, français, possède une
partie outre-Rhin, l'Ortenau. Enfin le diocèse de Spire, allemand, s'étend
sur une partie alsacienne, de Wissembourg à Lauterbourg. Frontières
politiques et religieuses ne coïncident pas". La confusion des genres ne
peut provoquer que remous et tensions. Et de fait les turbulences ne
manquent pas.

Les relations entre l'Evêché de Bâle et la monarchie française au
XVIIP siècle ont fait l'objet d'une lumineuse étude de Pierre Rebetez-
Paroz", parue il y a déjà plus d'un demi-siècle. Sa recherche, alimentée
essentiellement par le dépouillement des archives du Ministère des
Affaires étrangères à Paris, met en évidence la volonté constante de la
France d'accroître son influence sur les frontières. Quelques dossiers
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d'archives disparates, ventilés dans divers dépôts, ont permis d'apporter
un complément nouveau/

Dans le prolongement de ce thème, nous aimerions présenter un aspect
inédit du chevauchement de frontières, à savoir les enjeux politiques qui
se cachent derrière les visites pastorales des princes-évêques de Bâle et de

Strasbourg en Alsace au XVIIL siècle.

Quelques déplacements
de princes-évêques de Bâle

Les visites épiscopales'' constituent une source importante de la recher-
che historique, et d'autant plus récurrente qu'à chaque fois les enquêtes
débouchent sur peu de résultats. Reprenons donc un dossier, appelé à

s'étoffer au gré de recherches ultérieures.

Le prince-évêque de Bâle en visite pastorale en Alsace

Commençons par un premier exemple, en fait un contre-exemple,
car l'évêque ne fait pas lui-même la visite, mais il charge l'un de ses
collaborateurs d'y procéder à sa place. Ainsi la visite du chapitre rural du
Sundgau'" par Antoine Munch de Munchenstein de Loewenbourg com-
mence à Aspach le 6 mars 1739 et se termine à Ballersdorf le 9 sep-
tembre, Ballschwiller le 20 septembre, Aspach-le-Haut et Aspach-le-Bas
le 4 octobre, Ammertzwiller le 22 octobre 1739. La visite s'étend du
printemps à l'automne.

Poursuivons avec une autre bribe de M®' Simon Nicolas de Montjoie,
prince-évêque de Bâle de 1762 à 1775, par ailleurs beau-frère du
premier président du Conseil souverain d'Alsace à Colmar. Montjoie em-
ploie, entre autres, un fils de ce premier président, l'abbé Klinglin, per-
sonnage à la morgue certaine. Ce dernier écrit à son oncle, le 19 mars
1764, depuis Oberhergheim" : Je me suis transporté à Loge/Ae/m pour
remettre /es cAoses en règ/e. Je ne cacAe pas à Cotre J/tesse gue ce
cAap/tre (Citra Rhenum) n 'est pas Jans /a règ/e gu 7/ Jevra/t être. La
réponse épiscopale mérite d'être rapportée: Les v/s/tes gu/penJant cette
année /n'ssextJe vont avo/r //en Jans mon J/ocèse me/ont J/j/ereryusgu a
/ an procAa/n /e Jevo/r Je /a/re nne v/s/te Je tontes /es paro/sses gu/
/orment /e J/str/ct Je ce cAap/tre Jontye me propose Je /a/re /a c/oture en

personne. Je vous y emp/o/era/ fiés vo/ont/ers s/ vous av/ez / 'usage Je /a
/angne a//emanJe, /ague//e est aAso/ument nécessaire ponr vaguer à ce
trava//'\
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Terminons par une ultime visite. Celle de M®' Joseph de Roggenbach
dans une région située aux confins septentrionaux du diocèse de Bâle.
A partir du vendredi 4 mai 1787, il effectue une tournée dans le Val
d'Orbey". Ce jour précisément, il consacre l'église Saint-Nicolas du
Bonhomme. A cette occasion, il confirme, prêche et célèbre une grande
messe pontificale. Il est bien sûr l'hôte de l'abbé cistercien de Pairis,
François Xavier Bourste, par ailleurs conseiller chevalier d'honneur
d'Eglise du Conseil souverain d'Alsace'"'. Le surlendemain, dimanche
6 mai 1787, le prélat, descendu de la vallée dans la plaine, confère le sa-
crement de confirmation en la ville de Kaysersberg, en présence de l'abbé
Valentin Holdt, un conseiller du Conseil souverain célibataire devenu
prêtre, la cinquantaine passée.

Ces exemples ne sont pas exhaustifs, loin s'en faut. Doit-on encore
rappeler les deux exceptionnels déplacements de Joseph Guillaume
Rinck de Baldenstein, le premier en 1744 à Sélestat pour rencontrer
Louis XV en personne, le second en 1747 pour saluer" à Colmar la
dauphine De manière générale, relevons deux caractéristiques de ces dé-
placements. D'une part, ils évitent l'hiver, néfaste à la circulation".
D'autre part, ils se font, pendant la belle saison, en carrosse, voire à

cheval, car les princes-évêques savent monter. Déplacements, au demeu-
rant, non exempts de risques, tant circulatoires" que d'autre nature".
Déplacements en nombre aussi, un certain train de gentilshommes parais-
sant nécessaire pour assurer la protection épiscopalc' ', mais parfois aussi
déplacements avec une suite réduite.

L'envers du décor: des déplacements soumis à autorisation

Il nous faut tout d'abord revenir au début du XVIIP siècle, quand le
Conseil souverain d'Alsace poursuit par le droit la politique d'expansion
suivie par les armes de la monarchie française. Le diocèse de Bâle entre
immédiatement sous les projecteurs^". L'affaire débute le 5 octobre 1706,
quand Chamillart, secrétaire d'Etat à la guerre, ordonne à Corberon, pre-
mier président du Conseil souverain d'Alsace, Je Jbire Ji/igence contre
/'évêgne Je SJ/e, /ante /?ar /ni J'avoir/ait ses yd/ et dommage an ro//mur
raison Jesjie/s g« 7/ yosséJe, s/tués en A/sace sons /a Jon?ination Je »S'a

Majesté. La réponse du premier président du Conseil souverain d'Alsace
fuse, obséquieuse, dès le surlendemain: gnon/ne /a compagnie /ni en
vacation, Je ne mant/Merai yas Je / assen?è/er en vingt-<yi/atre benres Je
ten?/« y>owr renJre arrêt sur ce sujet contre ce pré/af.

Curieusement, Chamillart ralentit le mouvement initial, depuis Versailles,
le 30 octobre 1706: »S'a Majesté n? a orJonné Je vous manJer </«e son
intention n 'est y?as </«e vous assemb/iez extraorJinairement votre con?/?a-
gnie /?o«r renJre arrêt sz?r /es réquisitions Ju procureur généra/ contre
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/'évéque Je Eà/e, ma/s sezJemen/ qu'après que /es vaca/ions seron/
J/n/es ce//e aj/à/re so// suivie Jans /es règ/es orJ/na/res. Le même jour, le
secrétaire d'Etat s'adresse à l'évêque de Bâle en personne: // es/ vrai
qa 'avan/ /e /ra//é Je Rysiv/cE (1697) /e ro/ n 'ava// po/n/ usé Je son Jro// à

/'égarJ Jes J/e/s JépenJan/s Je vo/re évêc/ié s//ués en H/sace parce que
Jusque-/à /e Jro// é/a// connue en snspens. Ma/s, par ce /ra//é, /a sonve-
ra/ne/é Je /on/e /a par/ie J'H/sace qui es/ en Jeçà Jn E/i/n a é/é
céJée si aèso/nmen/ à Ea Majes/é qu 7/ semè/e que, sans a//enJre que /e

procnrenr généra/ Jn Conse// souverain J'H/sace a///à// Je J///gen/er,
vous auriez Jiî vous por/er Je vous-même à reconnai7re Ea Majes/é pour
/es J/e/s JépenJan/ Je vo/re évêc/ié si/ué en Jeçà Ju E/u'n, ainsi 1711e

/ 'évéque Je E/rashourg en a usé à / egarJ Je / empereur pour ceux situés
au-Je/à Ju E/u'n JépenJan/ Je son évêc/ié.

Chamillart tombe de haut, en recevant la réponse de M«' Jean Conrad
de Reinach-Hirtzbach. L'évêque de Bâle lui répond fermement, le
17 novembre 1706 : Ceux <711/ on/ m/s /a <7ues//on sur /e /ap/s on/ybr/ ma/
informé /a Cour e/Jà// peu Je ré//ex/on sur /a na/ure Je mes à/ens e/
/erres en H/sace. Ce ne son/ pas Jes J/e/s, ma/s Jes è/ens propres,
assène le prélat, qui poursuit: Me c/iarger aayoarJTiai J'une pare///e
sii/é//on e/ nouveau/é ne saura// 1711e Jonner Je / 'om/nrige aux c/ie/s
e/ membres Je / 'Empire e/, par consé<7Men/, m 'a///rer ainsi 1711 'à mon
Eg//se un b/àme. Et de réaffirmer que /e Jro// Je souvera/ne/é es/ /ou/ à

Jà// JiJ/èren/ Ju JroiY/éoJa/.

Ms'' de Reinach-Hirtzbach, s'attache surtout à réfuter la comparaison
avec l'évêque de Strasbourg, Gaston de Rohan: E'exemp/e Je / 'évéque Je
,S7?'as/iouig ne saura// é/re //ré en conséquence à mon égarJ e/ par rap-
por/ aux biens en H/sace re/evan/ Je mon évêc/ié, vu que ce pré/a/ peu/
e/ Jo// Jouir, en ver/u Je /'ar//c/e 44 Ju /rai/é Je /?vsvv/c/c, Je /ous /es

/lonneurs e/ Jroi/s réga/iens J'un prince J'Empire à / 'égarJ Jes ba///ages
si/ués Oa/re-E/i/n. Pour justifier son refus, l'évêque de Bâle résume, en
définitive, sa position en trois points :

7. // v a une JiJ/èrence en/re un J/eJe/ un a//oJ/a/ (terre n'appartenant à

aucun seigneur).

2. Ees évéques Je ,S7i'as/iouig, Cons/ance e/ Ep/re n 'on/Jamais pré/éJb/
e/ dommage aux empereurs, ni aux ro/s.

J. Gne Ze//e nouveau/é me me/ ma/ Jans /'espr// Je /'empereur e/ Je
/ 'empire.

Non seulement le prélat résiste, mais encore il proteste. Chamillart
semble faire marche arrière, lorsqu'il consulte, le 6 décembre, à la fois
l'intendant de La Houssaye et le premier président de Corberon: E 'évéque
Je Eà/e se p/a/n/ Jes pressions que vous Jài/es con/re /mi pour /'ob/iger
à prê/er /es Jo/ e/ Aommage. Ea Majes/é m'a orJonné Je vous en écrire
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/zozzr savoir t/z/e/ égard vozzs croyez z/zz 'z7 soit y'uste à avoir à ses remon-
trances. Co«szz/?ez-vozzs. Zélé pour le service du roi, Corberon rédige un
très long exposé de droit, insistant notamment sur deux points : même si
les biens sont allodiaux, le prélat doit prêter le serment; si l'évêque de

Strasbourg a prêté le serment, l'évêque de Bâle doit entreprendre la même
démarche.

En adressant son exposé à la Cour, le 25 septembre 1706, Corberon
joint ce commentaire à l'attention de Chamillart: Ces «zenzo/res parais-
sezzt très propres à sozzten/r /e droit du zrzi contre ce /zz'é/at. du suz/z/us
i/ zze z7z 'est /zas /zerais d'entrer dazzs /es ra/so7;s z/ui portent /e rot à

/a/re /czzz'e cette demande à ce/zz'é/at sezz/ et à n'en /zas/zzzhe nne Oyt/zzire

génézrz/e, /zezzdazzt z/ue /z/usieuz's /zrinces et se/gnenz's étz'a77gez's z/zzz' o/zt
des terres en H/sace sont en /zarei/ cas. Corberon ajoute pourtant,
prudemment, cette conclusion : 5/ / 'intention z/n rot est z/e remettre cette
/zonrsn/te a/zz'ès /a conc/ns/on z/e /a /zaix génézrz/e, /e z/z'o/t z/n zrzi n 'en

soupirait /zas.

L'affaire s'arrête là. M? Jean Conrad de Reinach-Hirtzbach, sur la sel-
lette, réussit à se tirer d'affaire. Toutefois l'épée de Damoclès subsiste.
Depuis Versailles, le 14 décembre 1712, le ministre Voysin évoque-""
/a visite z/ue /e doyen et /'éco/dtz'e z/n c/zzz/zitze z/e /a cat/zédra/e z/e ßzi/e
ont coutume z/e/aiz'e tontes /es années /zissexti/es z/ans /a /zartie z/n z/iocè-
se z/n/ est s/tuée en H/sace. Ce roi m 'a z/onné orz/re z/e vonsyà/z'e savon'
z/zze ces gezzs-izz étant étrangers n y /zourraient venir sans zzne /zerzn/ssion
/zart/ezz/tére z/e S'a Ma/esté. Voysin revient sur la question le 7 janvier
1713 : Ce/a n 'em/zêc/?e /zas z/ne /e ConseiV sonvez'a/n d'H/sace cont/nne à

/zrendre connaissance z/e ce z/ui se /zasse z/ans cette visite, z/n 7/ ne tienne
/a main à ce z/ne ces étrangers n 'y fassent /zoint exécuter z/e /enr c/zef
/euz's ordonnances et z/u 77s n 'exigent /zoint z/e z/z'oit sur un /ziez/ tz'o/zdôz't.
A la fin du règne de Louis XIV, l'on s'achemine vers une période restric-
tive dans les relations avec le prince-évêque de Bâle.

En témoigne cette lettre-' de de Reinach-Hirtzbach au comte du
Bourg, gouverneur militaire de l'Alsace, du 31 janvier 1726: £>woi</we z/e

tem/zs zi autre, /"ai TâitTziire /es visites z/e mon z/iocése /zar mes q/Ticiezs
ecc/ésiastiz/ues, /"ai néanmoins tz'ouvé z/u 77 était z/u z/evoù' et z/'une
zzéeessité izzdis/zezzsa/z/e z/u'e//e /e /ut sazzs z'etaz'd /zaz' / evéz/ue même. Eh
e//ét /'e m'y sez'ais rendu /zartout en /zezsonne si mon zzge avancé / 'avait
/zez'mis et z/ue mon czzad/'ufeur / evéz/ue d'H/zdesse (Jean-Baptiste de

Reinach, son frère, évêque in /zaztièus izz/ide/iunz d'Abdère) ne s'était /zas
o//ezt de su/z/z/éez' zi mes in/iz'mités. // y a /ieu d'y vaquer cette année et
de conzzzzezzcez'/zaz' /'a/z/zaye de Masevaux z/ui étazzt avec /a /z/us grande
/zaz'tie de mon diocèse sous /a domination du z'oi /'e zz 'ai /zas vou/u man-
z/uez' de vous ezz avez'tiz'.
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Une deuxième lettre du 7 mars 1726, de de Reinach-Hirtzbach
au comte du Bourg, est tout aussi explicite P Je suis toujours Jans
/'impatience Je savoir vos pensées ou ce/ies Je /a Cour sur /a visite gue
/ 'évêgue J'JbJesse mon coaJ/uteur souhaite /aire en mon nom Jans /a

partie Ju Jiocèse gui est sous /a Jomination Ju roi. J'espère gue vous
m'enverrez bientôt une exp/ication /àvorab/e. Du Bourg s'adresse de

Strasbourg le 11 mars au ministre Breteuil, ajoutant à la demande un mot
de recommandation, où il évoque / 'a//èction gue ces Jeux pré/ats et ceux
Je /eur maison ont témoigné pour /e service Je »Sa Majesté. La permission
est accordée le 19 mars. Le prince-évêque de Bâle remercie le 28. Mais il
est clair qu'il a passé sous les fourches caudines de la monarchie française.

Autre bribe, celle apparue à l'avènement de M«' Jacques Sigismond de
Reinach-Steinbrunn. Le comte du Bourg lui écrit en juillet 1737--' : Fous
êtes, monsieur, /e ma/ire Je choisir ie//e route gue vous jugerez à propos
par /'J/sace pour abréger votre marche. Je Jésire gue vous /a/àssiez
heureusement et à votre saiis/àciion par /e sincère intérêt guejeprenJs à

ce gui vous regarJe. Mais ce voyage suscite les restrictions de l'avocat
général du Conseil souverain d'Alsace. Aussi le prince-évêque de Bâle
tempête-iF"*: La manière J'agir Je /'avocat généra/ Mu//er me parait
véritab/ement extraorJinaire, mais guoi /aire Je suivrai vos consei/s et
écrirai au carJina/ (vraisemblablement de Fleury, premier ministre de la
France). Fous ne me J/ies point s'J Joit/àire /a même chose aux carJi-
naux Je Rohan et Je SchoenbornA

Allons plus loin dans le temps. Le ministre français d'Aguesseau,
depuis Marly, le 12 mai 1749, informe le prince-évêque de Bâle qu'il
a renJu compte au roi Je /a visite gu 'i/ se propose Je/aire Jans /a partie
Je son Jiocèse gui est en J/sace. De fait, le 10 juillet, le chevalier
de Saint André, le second président Klinglin, le procureur général Neef du
Conseil souverain d'Alsace sont avertis. Le prélat envisage de visiter le
chapitre rural de Masevaux, en commençant le 19 août par la paroisse de
Phaffans et en finissant par /es paroisses a//emanJes. L'intendant d'Alsace
rappelle que /'usage est gue /es /rais Je /a visite se payent par /es /â-
brigues Jes ég/ises ou Jes paroissiens. M«' Rinck de Baldenstein,
réplique : Je ne voyage gu 'en évêgue, n 'ayant avec moi gue trois Je mes
aumôniers, un va/et Je chambre et Jeux va/ets Je pieJA

La doctrine qui prévaut alors à l'Evêché de Bâle est rappelée par
l'abbé de Raze-' dans un mémoire^ de 1781 : Foire /l/iesse par sa
promotion à / evêché a cessé J'être sujette Ju roi et e//e a /e p/us granJ
intérêt à ne jamais se Jépartir Je ce principe, puisgue ce n 'est gu 'en gua-
/iié Je prince étranger gu 'e//e a/àii a//iance avec /e roi, gu 'e//e /«i Jonne
un régiment. Manière élégante et somme toute diplomatique pour trans-
former une faiblesse en force.
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C'est apparemment seulement trois ans après son élection que
M«' Joseph Simon de Roggenbach envisage de parcourir la partie alsa-
cienne de son diocèse, toujours au cœur de l'été comme le veut l'usage.
Le 2 juillet 1785, il s'ouvre de son projet à son représentant à la Cour de

Versailles, l'inamovible abbé de Raze-®: Je suis intentionné, Ja/K yeu,
J'effectuer m« yefif voyage en A/sace g«/ me cowJiw'ra yeut-être Jusqu'à
Co/mar, yenJan i /eque/ Je yense faire que/ques Jonctions éyiscoya/es,
comme Je consacrer que/ques ég/ises ei aJministrer Jans / 'nn on /'autre
enJ?'o/Y /e sacrement Je confirmation, à tont quoi Je Joindrai yeut-être /a
visite Je que/ques paroisses on chayitres d eg/ises co//égia/es. J'ai tenn
Je faire an yréa/ab/e que/ques démarches soit vis-à-vis Je /a Conr, soit
Jn Conseii souverain d'A/sace. Je vous /wie, en toute confiJence, Je me
faire yari /e y/us tôt yossib/e Je votre façon Je yenser. Pour Raze, qui
répond de Paris le 10 juillet, il n'y a aucun doute : // vaut mieux obtenir /a

yermission Ju roi que Ju Conseii souverain d'A/sace.

Le 18 juillet, le prince-évêque de Bâle reçoit une missive de Jean
Baptiste de Flachslanden, bailli de l'ordre de Malte, président de
l'assemblée provinciale de 1787 à 1789: Fous m avez fait /'honneur Je
meyar/er Je venir consacrer /'ég/ise Je Cue/mu7/er J...J et même confir-
mer à Co/mar J...J. Le /narécha/ Je ContaJes a été questionné Je /a

yart Ju Conseii souverain J'J/sace your savoir si Foire J/iesse Jevani
faire Jes fonctions éyiscoya/es en J/sace avait, en sa qua/ité Je yrince-
étranger, JemanJé / 'agrément Ju roi qu'ü est J'usage Je communiquer
ensuite aux chefs Je /a cornyagnie. Le 21 juillet, Raze complète l'infor-
mation : Le comte Je Fergennes m'a Jii qu 'i/ était nécessaire que
»Son J/iesse JemanJe au roi /a yermission. Et ajoute, ce qui prouve que la
situation n'est pas unique, mais représentative des régions-frontières:
L evêque J'Crgei en Lsyagne, qui a une yariie Je son Jiocése en France,
/ni a aussi JemanJé une semb/ab/e yermission. M«' de Roggenbach fait
partir son courrier à la Cour, le 23 juillet, au maréchal de Ségur. D'autres
notes sont adressées à l'abbé de Raze et au baron de Flachslanden, quali-
fié de cher cousin.

L'émissaire du prince-évêque de Bâle accuse réception, enjoignant ce
commentaire: Chargé Je vos affaires Jeyuis 7750, J'ignorais ce qui s'est
yassé en 7 749. La réponse, lapidaire, de Louis XVI, en provenance de

Versailles, date du 25 août 1785: Mon cousin, Je vous fais cette /ettre

your vous Jire que Je trouve bon que vous visitiez /a yariie Je voire
Jiocése qui se trouve située Jans nies étais. .Sur ce Je yrie Dieu qu 'i/ vous
ait en sa sainte et Jigne garJe. Aussitôt part de Porrentruy une rafale de
missives, à l'intention de l'intendant de La Galaizière, du maréchal de

Contades, du premier président Spon, du premier avocat général Loyson,
du baron de Flachslanden. A chacun de ces personnages, M«' de Roggen-
bach ajoute : J'esyére queJe trouverai en vous tout / 'ayyui nécessaire.
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La suite de l'histoire ne se trouve pas dans ce dossier. Toutefois d'autres
sources nous apprennent que, le 7 septembre 1785, M? de Roggenbach
inaugure l'église Notre-Dame de Guebwiller. C'est vraisemblablement le
21 septembre 1785 (et non 1784") qu'il est reçu à Colmar. Dans le sillage
de cette tournée, de Roggenbach en envisage" une suivante le 4 avril
1786: J'ai pris Jes arrangements pour visiter /a partie Je mon Jiocése
située en A/sace on Je compte me renJre /e avri/ pour cin<y à six se-
ma/nes. S'est-elle produite ou s'agit-il de celle mentionnée précédemment
en mai 1787? Apparaît donc, en filigrane, une situation difficile, où le
prince-évêque de Bâle se doit de quémander une autorisation, chaque fois
qu'il s'agit de se rendre en Alsace".

Une menace? Les déplacements
des princes-évêques de Strasbourg

Les chemins abominab/es gne y'ai en à passer Je/uns .Snrbonrg ne me
permettent point J'arriver p/ns tôt ici </ne hier soir snr /es quatre heures
Jn soir. Leyonr Je mon Jépart Je taverne (résidence du prince-évêque de

Strasbourg), y ai en / 'honneur Je rencontrer à /a poste Je L/agnenan /a
Jncùesse Je Deux-Ponts, /e prince et /a princesse Je IFa/JecÄ'prenant /a
route Je 7?oujcwi//er. Lows se sont beaucoup in/ormés Je /a santé Je Fot7'e
A/tesse Lminentissime me Jisant </u V/s avaient eu / 'honneur Je voir Fot7'e

Lminence Jans /e cours Je cette semaine à taverne.
La relation" du baron de Geismar, grand bailli d'Oberkirch, à Gaston

de Rohan, prince-évêque de Strasbourg de 1704 à 1749, rédigée à Mayence
le 11 mars 1749, dépasse l'aimable badinage courtisan. Elle nous intro-
duit de plain-pied chez le voisin encombrant du prince-évêque de Bâle, un
voisin qui ne cesse de se déplacer, comme la plupart des grands de son
époque.

La valse de déplacements des Rohan

Le diocèse de Strasbourg est gouverné au XVIIP siècle par un quatuor
de cardinaux unique en Europe, les Rohan". Leur mode de vie est binaire,
moitié à la Cour, moitié en Alsace, trois d'entre eux exerçant aussi la
fonction de grand aumônier. Ce qui se traduit concrètement par des dépla-
cements perpétuels, un monde de carrosses, de chevaux et de malles.

Les éléments de cette vie nomade apparaissent à travers les lettres
qu'adresse l'abbé de Ravannes, homme de confiance du cardinal Gaston
de Rohan, à l'abbé Garnier, intendant du château épiscopal de Saverne.
Le carJina/ compte /aire partir /unJi 5 mai (1728) /e gros Je son égui-
page </ni ne sera composé <y«e Je Jenx be/7ines et Je Jenx chariots avec
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z/77 z'ozz/iez' e/ /oz/s /es c/zevazzx Je se//e. (/77e Zzer/izze à six c/zevaz/x z'es/era
ici. Les z/z/a/z'e c/zevaz/x gris 77e soz'/zrozz/ poizz/ Je .Paz'is. Ce z/z/i es/ /z'és

cer/aizz, c es/ z/z/e zzoz/s /z/zz'/z'zrzzzs, Jazzs sa c/zaise Je pos/e, zzzoi Jazzs

/a zzziezzzze, /es Jezzx ca/èc/zes à Jez/x pezsozzzzes ezz pos/e à / oz'Jzzzazz'e e/
/a JzezV/zze az/ssi Je /zos/e avec /a/z/zé Saz/Jozzz/7 e/ /es Jézzzzzzes", note
Ravannes le 30 avril 1728 pour informer de la prochaine migration de
Paris à Saverne.

La route ordinaire recèle bien des chausse-trappes. Citons toujours
Ravannes le 25 août 1729^: Le caz-Jzzza/ arr/va zzzarJi azz soir ayazz/Jài/
Je gz'azz Jes /ozzz'zzées. .Paz' exezzzp/e z7 es/ arrivé à C/za/ozzs /e secozzJJour à
7777*77z/i/ e/ /e /z'oisième, 77 ayazz/ pzz gagzzez' Joz/arre, i/ a coz/c/zé à Jezzx

/iez/es Je /à. Les gezzs ozz/ soz/J/ér/ ezz roz//e, /es c/zezzzizzs é/aiezz/ /erri/z/es.
Ma c/zaise a é/é czz/èzz/ée ezz Jeçà Je R/azzzozz/. Je 77 e/ais p/z/s JeJazzs. L7/e
es/ /ozzz/zée ezz /zas Je /a c/zaz/ssée. La zzzézzze c/zose é/ai/ arrivée à / a/z/zé

Saz/ziez' avec /e zzzézzze c/zeva/ ré/zj!

Outre les voyages ordinaires, mentionnons les pérégrinations extra-
ordinaires. Le 2 mars 1730, Louis XV demande à Gaston de Rohan de

participer au conclave de Rome. Trente personnes vont l'y accompagner
pendant un voyage de vingt-trois jours. L'abbé de Ravannes fournit enco-
re des détails le 5 avril ": Jbz//es /es zzz/i/spezzJazz/ /e voyage, £bzz J//esse
Rzzzizzezz/issizzze a é/é Zziezz coz/c/zée. .S'ozz cz/isizziez' /zzi avai/Jài/ Jes pa/és Je

yz/s Je viazzJe //zzi /zzi ozz/ servi/zoz/r zzzazzgez' Je /rés /zozzzzes soz/pes /e soizr
Le caz'Jizza/ Jepz/is Lyozz a voyagé Jazzs /a c/zaise à Jezzx /z/aces avec moi.
La Jî'azzçaise à z/zze p/ace a é/é /aissée à Ro/ogzze e/ ozz ezz a ac/ze/é /rois à
/'i/a/iezzzze Je/zz/is Lyozz yz/sz/zz a Rome, ezz sor/e z/zze zzoz/s ezz avozzs cizzz/

pz'ésezz/emezz/.

Le risque apparaît dans ce déplacement. Pour éviter l'attaque des bri-
gands, le cardinal s'entoure de gentilshommes et d'estafïers, une vingtaine
en tout. La route amène à des obstacles : /Vozzs voici à /a soz-iie Jes J/pes.
Le Jazzger a é/é grazzJ az/ Mozz/ Cezzis e/ a Jz/ré /ozzg/ezzzps. /Voz/s ezz sozzzzzzes

z/zzi/Ze. Les yez/x Je /ozz/ /e zzzozzJe sozz/ zzzz pezz z-oz/ges. Le caz-Jizza/ a pris
Jezzxpassez/rspoz/rpasser /a zzzozz/agzze, s'exclame, soulagé, Ravannes.

De la goutte à la route du diocèse de Bâle

Il faut d'emblée rappeler une maladie dont souffre Gaston de Rohan: la
goutte. Dans une missive^ du 30 août 1711 de l'intendant Félix Le Pelletier
de La Houssaye au comte du Bourg, on lit : M«'' / evé//zze Je J/z-as/zozzzg es/
paz7i /zier Je Savezvze pozzz' /es eazzx Je R/ozzz/ziéz'es. L'explication du dé-
placement se lit dans une missive de Gaston de Rohan au même comte du
Bourg, datée du 10 avril 1713 et portée à Paris : Je sz/is /z-és Jac/zé Je vo/z-e

gozz//e. Je sais ce z/zzï/ ezz cozz/e e/ Je / eprozzve czaze/iemezz/ Jepz/is Jozzze
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yours penJan? /esgue/s7 a/ beaucoup soujt/éri. Je partirai pour .Strasbourg
Jés <p<e mespieJs /epermettront.

Dès lors, la mention de la goutte devient omniprésente. Ainsi Stanislas
Leszczynski, beau-père de Louis XV, s'adresse en ces termes^® à l'inévi-
table du Bourg, le 4 juin 1728 : Le carJina/ Je Roban ei vows méritez «ne
bonne réprimanJe Je vos amis /war avoir suivi /a procession. Je vous ie
parJonne puisque, Dieu merci, vous vous portez /n'en. Mais au carJina/,
c 'est irrémissib/e pour / 'état où / a mis cette Jévotion.

Tout un chacun, proche ou non du prélat, y va de son couplet. Ainsi, le
12 juin 1732, l'abbé Baudouin s'adresse en ces termes au bénédictin
Guillaume Le Seur*" : Aoire carJina/ a en Jepnis r/uinzeyonrs nne aiiar/ue
Je goutte Jon/onrense <p/i / 'a ob/igé à garJerpenJani <yue/<yuesyonrs son
/ii. // commence à en éire son/agé. Les nniis <yu 'i/ passe soni p/ns iran-
gui//es, mais i/ ne/aitpas encore «sage Je sesyambes.

La goutte a donc un corollaire. Depuis 1711 au moins, Gaston de
Rohan se rend régulièrement une fois par an, au cœur de l'été, à Plom-
bières, partant de Saveme. Il fait bien sûr halte à Mutzig, où il possède
une résidence de chasse, et pour le reste, il est hébergé chez des nobles.
Ainsi s'explique sa présence à Herrlisheim près de Colmar, quand le
maître des lieux, le baron de Schauenbourg, se préoccupe de toute
urgence*" de sa sustentation le 16 septembre 1715 (trajet du retour?):
Abus aurons ce soir ici à souper ei coucber M?'' te prince Je Roban, ie
R.R. Desrocbes ei Lang/ois. C esi inen Je /a grace pour moi. Je souhaite-
rais aussi éire en éiai Je recevoir ce seigneur se/on ses mérites. Ce pour-
c/uoiy'e vous prie Je vorJoir/aire voire possib/e pour me /aire avoir Jeux
coup/es Je perdreaux ei un coup/e Je gé/inoites avec gue/gues grives.

La route, depuis Colmar jusqu'à Plombières, passe forcément par la
vallée de Guebwiller ou celle de Masevaux. Ainsi s'explique la note de
Bernardin de Ferrette du 17 septembre 1734: Cé/esiin Je Sero/Jingen
(abbé de Murbach) reçoit en granJe pompe à JTésser/ing /e carJina/ Je
Rohan à son retour Je R/ombiéres. Ri Jés /ors y'e ne sais r/ae//e Jéman-
geaison Je Jémission en faveur Ju prince Je //oùan FeniaJour (Armand
de Rohan, petit-neveu de Gaston de Rohan) tourmente noire abbé*L Le
déplacement pour cause médicale engendre par conséquent l'arrivée d'un
Rohan à la tête de l'abbaye la plus puissante du diocèse de Bâle Qu'en
pense le prince-évêque à Porrentruy

Par ricochet, le déplacement provoque aussi des remous à l'abbaye de
Munster. Pour garantir l'avenir, l'abbé du lieu, dom Rutant, cherche à ob-
tenir un coadjuteur qu'il a lui-même choisi. Il est pour cela en relations
avec Guillaume Le Seur, un bénédictin suivant Gaston de Rohan. Le 27
août 1743, Rutant note à Le Seur, évoquant le cardinal " : Je me suis
rendu à Co/mar mais ai eu /e même sort <p/e toute /a vi//e. 6*0« J/iesse
Rmineniissime a masqué sa marche. // avaityàii commander Jes chevaux
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Je /Joste à O.sthe/m pour Jeux heures aprés-m/J/, J'o« / 'on ava// conc/u
</« 7/ ne passera// à Co/mar </« a /ro/s heures. Po/n? J« /o«/. // a passé à

nne heure e/ Jem/e e/personne ne / 'a vn. Ja; éte à /aporte ai'ec ßawJow/n
e/ <y«a«//te J a«/res. On s es? mor/ué Je nons. Ça a éte ton? /e /r«/Y Je mon
voyage. Les suites ne manquent pas de faire grincer les dents au prince-
évêque de Bâle. Le coadjuteur demande à être sacré par le sufffagant de

Strasbourg, ce que le prince-évêque de Bâle ne peut accepter.

Enjambons près d'un quart de siècle. Le service solennel pour la mort
de Louis XV a lieu à la cathédrale de Strasbourg le 27 juin 1774.
Constantin de Rohan, prince-évêque de Strasbourg de 1756 à 1779, note
le lendemain*": Je me su/s renJn te/pour ass/ster an serv/ce </«/ a éte/«Y
ponr /e ro/ Jans ma ca/héJrate on/"a/ éte content Je /'orJre et Je /a
Jécence </«/ ont éte observés Jans ce/te cérémonie, /'a/ éte, comme vons
/e pensez, très assiégé par bien Jn monJe. Je va/s me mettre Jema/n en

ronteponr mon voyage en Jn/sse. Au cours de ce voyage qui l'amène par
Bâle - y a t-il rencontré le prince-évêque de Bâle, M? Simon Nicolas de

Montjoie? - et Soleure jusqu'à Berne, le cardinal reçoit de la Bibliothèque
de Berne deux manuscrits précieux concernant l'évêché de Strasbourg.

Terminons par une ultime chevauchée, celle de Louis de Rohan, prince-
évêque de Strasbourg de 1779 à 1791. De retour d'exil après l'invrai-
semblable histoire du collier de la reine, il entreprend un voyage pour se
montrer. Celui-ci le mène à Saveme le dimanche 25 janvier 1789, où plu-
sieurs tonneaux sont mis en perce malgré le froid hivernal. Le 4 février, il
est à Strasbourg. Le 7, à Benfeld. Le 9, à Colmar. Le 10, il fait la tournée
de tous les conseillers du Conseil souverain d'Alsace. Le 11 février 1789,
il quitte Colmar. L'étape suivante est évoquée par l'abbé Vogelgsang:
Le carJ/na/ a été à /?o«//acb. // v/nt à ne«/ heures Ju mat/« et entra Je
su/te Jans / egt/se pour chanter te Te Deum. // vou/a/t vo/r /e chateau
(d'Isenbourg) ma/s te temps éta/t trop mauva/s. Les cérémon/es /«rent
assez bettes. // parf/f à onze heures". Quel contraste entre cette visite à

la sauvette et la visite pastorale et triomphale de M«' de Roggenbach dans
le même secteur, deux ans auparavant

Au terme de cette étude, quatrième d'une série en cours, on se rend
bien compte du numéro d'équilibriste joué par les princes-évêques
confrontés à une double tenaille : celle de la monarchie française et celle
des encombrants princes-évêques de Strasbourg. Si les deux Reinach suc-
cessifs semblent engager l'Evêché de Bâle dans une voie, leurs succès-
seurs, aidés par le très subtil abbé de Raze, gardent, vaille que vaille, un
cap plus indépendant. Mais, comme on le constate, de simples chevau-
chées épiscopales se muent en éléments de diplomatie internationale.
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Docte;»' en /»'.sto/ce, spéc/a//s?e Je / 7»'.v?o»'e re/Zg/ewse a/sac/enne
so;« /'/!ne/en iîég/me, C/a»Je MiJ/er es? /??'o/essei»' à / 'Dn/vei's/té Je
STrasèou/g e? J/raJewr Je /7ns?/?»? J 7"»'s?o»'e J '/! /sace.

ABREVIATIONS

A.A.E.B. : Archives de l'ancien Evêché de Bâle à Porrentruy
A.D.B.R. : Archives départementales du Bas-Rhin à Strasbourg
A.D.H.R. : Archives départementales du Haut-Rhin à Colmar
A.M.A.E. : Archives du Ministère des Affaires étrangères à Paris

B.A.P. : Bibliothèque de l'Arsenal à Paris

B.N.F. : Bibliothèque nationale de France à Paris
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Ferrette. Le 17 décembre 1719, il relève: Le prince aJmz'nisiraiezzr Je Mzzr/zac/z en/ozzrc/ze

son c/zeva/ ei s'ac/zemine vers JFaiiwz7/erpozzr y /zzzmer /e /zon air, /orsgzz 7/ esi Jésarçonné par
sa Zzêie. 5a czz/Zzzzie aggrave /'/zernie Joni z7 esi q$7igé, cité par Auguste Marie Pierre Ingold,
«Le diarium de dorn Bernardin de Ferrette», dans i?evzze Cai/zo/iz/zze JTf/sace, 1894, p. 468.
Les accidents de la circulation ne sont évidemment pas réservés aux seuls ecclésiastiques, pour
preuve la mésaventure survenue à Klinglin, préteur royal de Strasbourg, le 19 avril 1730: Dans
ma razzie, y 'czzs /e ma//zezzr J cire versé avec /a c/zaise Je posie Jans zzn Jôssé. Cei accz'Jeni m'a
mis penJani irais semaines enire /a vie ei /a mori par rappori azzx cozzps vz'o/enis z/zzey'e reçzzs
Jans ceiie mai/zezzrezzse c/zzzie. A.M.A.E., Section Mémoires et Documents, fonds Alsace, t. 40,
f. 13.
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Citons ce curieux épisode relaté par Dom Bernardin de Ferrette le 27 janvier 1725: Je
traversa/s /e Szzndgazz en voztwre pozzr me rendre à Zz7/zs/zezm. PezzJazz^ /a nzzzt, gzze//e ne/zzt pas
notre é/zoïzwznte, en apercevant zzn spectre parez/ à zzn petzt renard pzzzs 5 'en/7ant y'zzsgzzd

atteindre zzne dimension co/ossa/e. Dz'ezz sait gzze ye ne mens point, voir Levzze Cat/zo/z^zze

tf/f&ace, 1894, p. 537.

De manière générale sur ces voyages, voir Lucien Belly, La société des princes (AFP-
AT///" siée/es), Paris, 1999, 651 p.

A.D.H.R., 1 J 6, f 306-316.
2»» A.D.H.R., 1 B 5, f. 38 et 39.
2' A.A.E.B., A 109a.
22 A.A.E.B., A 109a.
22 A.A.E.B., A 10/12.
2" A.A.E.B., A 10/12, f. 365.
^ Claude Muller, «Die Kardinäle Damian Hugo von Schönborn und Gaston de Rohan.

Die Fürstbischöfe von Speyer und Strassburg im Konklave von 1730», in ^4re/zzv /ür mitte/-
r/zeznzsc/ze ATzre/zenge^c/zze/zte, t. 61, 2009, p. 183-192.

2» A.A.E.B., A 109a.

" Michel Hof, L a/z/zé de Laze, am/zassadezzr des p/dnces-évéz/zzes de Pa/e à Lam de 7 757

à 7793, mémoire de licence, Neuchâtel, 1996, 228 p. Voir aussi Michel FrÉsard, La Cozzr des

prz'nces-évéz/zzes à /a/zn dzz AFZ/Psiéc/e, Porrentruy, Société jurassienne d'Emulation, 1993.
22 A.A.E.B., A 82/2.
^ Tout ce passage d'après A.A.E.B., A 109a.
2° Claude Muller, art. cité en note 14, p. 150.
2' A.A.E.B., A 82/1.
^ En fait, tout est sujet à autorisation. Le 7 décembre 1775, le prince-évêque écrit à l'abbé

de Raze : dey'oins zzne /ettre azz comte de .Sdznt-GezTnazn par /agzze//eye /zzz' demande zzn passe-
port pozzr yâz're condzzire de Stras/zozzrg à ici dozzze canons avec zzn q#zzt. Prenez de /a peine
de so/iiciter ce passeport azzssi /zien gzze ce/zzi des grains. Ce dernier exige d'azztant p/zzs de
cé/érité z/zze /es grains ayant été mozzz//és se gâteront c/zez /e paysan et / on ne pezzt /es avoir
incessamment. Cette denrée étant a/zondante en ^4/saee, /'o/ztention dzz passeport ne doit pas
sozz//rir /a moindre di#zczz/ié, A.D.H.R., 1 G 3/2, f. 155.

22 A.D.B.R., G 213.
^ Claude Muller, Le szec/e des Lo/zan. 7/ne dynastie de cardinazzx en T/sace azz

AT///" s/èc/e, Strasbourg, 2006, 446 p.
22 A.D.B.R., G 2584, f. 6.
22 A.D.B.R., G 2584, f. 55.
22 A.D.B.R., G 2584, f. 155.
22 B.A.P., ms. 6620, f. 63.
2« B.A.P., ms. 6615.
2" B.N.F., manuscrits, fonds français, 19 670, f. 16.

Auguste Marie Pierre Ingold, «Mère Pacifique abbesse d'Alsace», dans Levzze Cat/zo-

i/'A/sace, 1899, p. 443.
^ Levzze Cat/zo/iz/zze dTt/sace, 1894, p. 621.
« B.N.F., 19 670, f. 176.

^ A.D.B.R., G 1455, f. 115. On trouve dans le fonds Murbach une missive de l'abbé
Meuret de Saint-Amarin qui colporte cette rumeur le 23 mai 1762: L'on i/utigiie /'évéz/zze de

Stras/zozzrg pozzr ydzre ériger son évéc/zé en are/zevée/zé et vozzs savez comZzz'en en France / on
aime /es nozzveazztés, A.A.E.B., A 82/3.

^ Thiébaut Walter, «L'abbé Vogelgsang de Rouffach (1861-1844), dans Levzze d'^/sace,
1921, p. 367.
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